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Association en illégalité

Par Dirtyline, le 09/01/2019 à 01:24

Bonjour

En 2017, quand mon conjoint à essayé de créer son association, après quelques mois il ne
recevait toujours pas le papier de la préfecture,je lui est demandé de me montrer la copie des
statuts et ayant deja moi même une association je lui est dit que ces statuts n'était pas
conforme Donc je lui est refait ainsi que la demande de siret qui n'avait jamais été fait et dirigé
par sa belle sœur à l'origine À sa demande et pour l'aider j'ai créé une antenne et sa belle
sœur qui à commencé à diffamé l'antenne et moi en particulier. Par la suite l'antenne à été
détacher et nous avons changer de nom et en rédigeant nos nouveaux statuts que je me suis
rendu compte que le texte de leur statuts correspondait à un règlement intérieur puis en
relisant leur statuts à eux la date anniversaire passer le changement de bureau n'avait pas
été fait enfin sa belle sœur qui est secrétaire qui depuis le début ne respecte pas les "statuts"
aujourd'hui elle plagie la quasi totalité de notre page Facebook crée des politiques pour tenter
de nous évincer dans le domaine privé elle est perverse narcissique qui manipule mon
conjoint depuis plus de 20 ans bien sur fait tout pour tenter d'avoir la main mise sur notre fils

Comment puis je démontrer que en tant que personne et que présidente d'association qu'elle
me harcèle et comment prouver que l'association de mon conjoint est en illégalité et je suis
celle qui à créer leur avec lequel l'association existe et que la secrétaire ne respecte pas les
statuts .
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